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S’INFORMER            

TRADITION ET RAISON 
 

 

            L’actualité 

pousse à se poser des questions. 

Des décrets ministériels autorisent 

des chasses traditionnelles aux oiseaux, 

alors que celles-ci avaient été interdites 

au niveau européen et par le Conseil d’Etat. 
 

Deux exemples : 

La chasse au filet 

Des filets sont tendus 

sur le passage des oiseaux pendant la migration. 
 

Le pratiquant utilise un appelant, 

ici une alouette. 

Il soulève en l’air l’animal attaché par les pattes 

en tirant sur la ficelle. 

But : attirer des congénères. 

Problème : d’autres espèces peuvent se prendre dans le filet. (Ci-dessous une grive)° 
 

La tenderie est aussi ré autorisée. 

Il s’agit d’étrangler l’oiseau avec un lacet. 
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AGIR 
 

 

 

Réfléchir... 

La tradition est invoquée pour justifier ces types de chasse. 

En effet, ces chasses étaient de traditionnelles et vitales ressources alimentaires : 

 « Car les pauvres, qui ne peuvent avoir ni chiens ni faucons pour chasser, n’y prennent pas 

moins grande plaisance, en même temps qu’ils y trouvent des moyens d’existence. » 

(Henri de Ferrières, auteur du premier traité cynégétique en 1375). 

Au 14
ème

 siècle, la « tradition » s’établit sur : 

- UNE GRANDE FAMINE , LA PESTE NOIRE , LA GUERRE DE CENT ANS. 

L’agriculture est au plus mal faute de bras. 

- UNE FAIBLESSE DES RENDEMENTS : 1 grain semé ne rapporte alors que 2 à 7 grains. 

Il est nécessaire de protéger les maigres récoltes contre l’appétit des oiseaux. 

 

 

 

La peste 

noire 

(1348) 

 

 

 

 

 

 
 

La raison 
 

Données de l’Observatoire National de la Biodiversité sur l’évolution des populations d’oiseaux  

 

1989-2017 : chute de l’abondance des 

oiseaux de :  

33 % en milieu agricole 

30 % en milieu bâti. 

Même les populations d’oiseaux d’espèces 

généralistes, ceux qu’on trouve dans tous 

les types de milieux, ont un indice accusant 

une chute de 14 points depuis 2011. 

Question : 

 est-il raisonnable de se réclamer 

 de la tradition pour continuer à pratiquer 

ces chasses ? 

Au 21
ème

 siècle, le contexte n’est plus le 

même : ce n’est plus l’homme 

qui est en danger, mais l’oiseau. 
 

Agir : 

si nous pensons ainsi, nous pouvons par exemple 

donner notre signature aux pétitions qui vont se lancer sur le web 

à ce sujet... 
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